
SAMEDI 7 AOÛT 2010 de 6h à 12h
PAR FOUDROYAGE

> En quoi cela consiste-t-il ?
Le “foudroyage” d’un pont consiste en sa destruction immédiate :
on le fait “s’effondrer” sur lui-même au moyen d’explosifs.

> Ses avantages
• La démolition dure quelques secondes.
• Les nuisances sonores liées au chantier sont presque inexistantes.
• L’impact sur la circulation est très restreint.
• Les opérations d’aménagement démarreront plus rapidement.

LE SAMEDI 7 AOÛT 2010

CONTACTS

QUAND

COMMENT

PROJET SAINT-CHARLES

DÉMOLITION DU PONT DE
L’AUTOROUTE A7 ET DU PONT
SAINT-LAZARE

Un exemple de foudroyage

Avant démolition

Pour plus d’informations : www.euromediterranee.frPour plus d’informations : www.euromediterranee.fr

Après démolition

Afin de simplifier vos démarches et de pouvoir répondre à vos questions,
une permanence sera mise en place à compter du jeudi 4 février 2010.
Adresse : 13, rue Lucien Rolmer, 13003 Marseille, rez de chaussée, porte rouge
Ouverture tous les jeudi de 10h à 12h et de 13h à 17h / Tél. : 06 29 45 58 33

À partir de 6h00 : Sécurisation du périmètre par les équipes de sécurité
(Pompiers, Police, SAMU, …).
Evacuations du périmètre de sécurité.
Vérification du confinement des immeubles.
Fermeture du périmètre.
Démolition des ponts par foudroyage.

12h00 : Le retour des habitants dans leur logement pourra se faire après
les vérifications d’usage effectuées par les services de sécurité.

Société CHORUS
Tél. : 04 91 46 06 07
Mail : societe.chorus@free.fr



Pourquoi ? La préparation de l’opération
Il s’agit de transformer l’entrée principale de la ville, d’améliorer le cadre de
vie des habitants et de requalifier le quartier Saint-Charles.
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Une réunion publique d’information sera organisée
par Euroméditerranée en juin 2010.

Pour plus d’informations : www.euromediterranee.fr

PHASE 1 (novembre 2009) : Un périmètre de sécurité est défini autour des ponts.
Dans ce périmètre, durant la matinée du foudroyage, samedi 7 août les logements devront être
confinés* ou évacués et la circulation sera interdite.

PHASE 2 (janvier à mars 2010) : Des équipes d’enquêteurs recenseront logement par
logement les habitants concernés. Ils leur apporteront des informations quant aux
conditions de leur évacuation (horaires, lieux d’accueil, autres alternatives).

PHASE 3 (avril à juillet 2010)
• Évaluation de la prise en charge des habitants de chaque logement suivant une situation

de confinement ou d’évacuation.
• Tenue d’une permanence d’une demi journée par semaine. Elle a pour but de faciliter

la communication avec les habitants et de répondre à leur questions.
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Cette opération s’inscrit :
Dans le cadre des vastes chantiers engagés par Euroméditerrannée
depuis plusieurs années maintenant, notamment la gare Saint-Charles et ses abords,
l’îlot Bernard Dubois,…

Cette opération vise :
• A favoriser les déplacements en transport en commun et l’usage de l’espace public

par les piétons.
• A améliorer les espaces publics et à créer un parc urbain de plus d’un hectare.
• A permettre la construction de nouveaux logements et d’équipements publics.
• A renforcer l’attractivité commerciale de la zone.

* Les occupants doivent rester à l’intérieur du logement, fenêtres et volets fermés

Vers Porte d’Aix

Vers Aix-en-Provence

Vers la
gare

Saint-
Charles

Locaux déjâ évacués
(par destination ou de par des travaux)

Bâtiments à confiner et à évacuer

Périmètre de sécurité “A7 LECLERC”

Ouvrages “St. LAZARE / A7 LECLERC”
à démolir


